
 
 

 

Résumé des principales décisions du plenum du Conseil général du 
 17 décembre 2019 

  

1. Examen et approbation du projet de budget 2020 de la Municipalité 
  

L’entrée en matière est acceptée par 58 oui, 0 non et 0 abstention 

 
1.1 Administration générale et finances 

 
Amendement PDC/UDC/AdG : Diminution de 160'000.- rubrique Traitements car le dicastère économie, 

innovation et tourisme ne nécessite pas l’engagement d’un chef de service pour le moment. Le vote à 

bulletin secret est demandé par 22 membres. 
 

L’amendement est accepté par 30 oui, 27 non et 1 abstention. 
 

Amendement PDC : Diminution de 20'000.- rubrique Honoraires et prestations de service afin de ne pas 
donner plus de moyens pour le développement des réseaux sociaux. 

 

L’amendement est accepté par 40 oui, 17 non et 1 abstention. 
 

1.2 Economie et Tourisme 
 

Amendement PDC/AdG : Diminution de 26'000.- rubrique Traitements car le dicastère économie, 

innovation et tourisme ne nécessite pas l’engagement d’un chef de service pour le moment. 
 

L’amendement est accepté par 31 oui, 26 non et 0 abstention. 
 

Amendement PLR : Augmentation de 80'000.- rubrique Subventions accordées à des institutions privées 

afin de donner plus de moyens pour les subventions au développement économique. 
 

L’amendement est refusé par 30 non, 27 oui et 0 abstention. 
 

Amendement AdG : Diminution de 500'000.- rubrique Aéroport/Honoraires et prestations afin de ne plus 
accepter de couvrir le déficit de l’aéroport. 

 

L’amendement est refusé par 40 non, 16 oui et 1 abstention. 
 

Amendement Les Verts/AdG : Diminution de 100'000.- rubrique Aéroport/Investissements propres car 
la démolition "du village en bois" n’est pas une priorité étant donné que nous sommes en attente d’un 

accord avec le canton concernant la nouvelle gouvernance de l’aéroport. 

 
L’amendement est accepté par 34 oui, 23 non et 0 abstention. 

 
1.3 Education et Culture 

 
Amendement PDC : Augmentation de 400'000.- rubrique Bâtiments scolaires/investissements propres 

afin d’accélérer le processus de mise aux normes sismiques des écoles sédunoises. 

 
L’amendement est accepté par 39 oui, 16 non et 2 abstentions. 

 
Amendement AdG : Augmentation de 50'000.- rubrique Culture/Subventions à des institutions privées 

afin de soutenir un festival culturel gratuit durant l’été. 

 



 
 

 

L’amendement est accepté par 44 oui, 12 non et 1 abstention. 
 

1.4 Affaires sociales 
 

Amendement PLR : Augmentation de 25'000.- rubrique Crèches et jardin d’enfants/Subventions 

accordées à des institutions privées afin de soutenir les subventions destinées aux parents d’accueil. 
 

L’amendement est accepté par 48 oui, 7 non et 2 abstentions. 
 

1.5 Sécurité publique 

 
Aucun amendement 

 
1.6 Travaux publics et Environnement 

 
Amendement PDC : Augmentation de 300'000.- rubrique Entretien du réseau routier afin de mieux 

entretenir les routes aujourd’hui, éviter ainsi des réparations trop importantes à l’avenir et de ne pas 

recourir systématiquement aux crédits supplémentaires. 
 

L’amendement est refusé par 40 non, 17 oui et 0 abstention. 
 

Amendement des Verts : Augmentation de 50'000.- rubrique Voirie/Investissements propres afin de 

donner plus de moyens à la stratégie vélo mise en place par la Ville. 
 

L’amendement est refusé par 38 non, 18 oui et 0 abstention. 
 

Amendement PDC : Diminution de 200'000.- rubrique Places de parc/Investissements propres afin de 
supprimer l’étude pour un futur parking au sud de la gare car ce dernier est prématuré vu les parkings 

prévus à ce jour (Roches Brunes, Fondation St-Joseph, Ronquoz et Chandoline). 

 
L’amendement est accepté par 32 oui, 24 non et 1 abstention. 

 
1.7 Bâtiments et Constructions 

 

Aucun amendement 
 

1.8 Urbanisme et Mobilité 
 

Amendement AdG : Augmentation de 100'000.- rubrique Mobilité/Institutions privées afin d’élargir l’offre 

en transports publics, le soir, en particulier en fin de semaine. 
 

L’amendement est accepté par 46 oui, 9 non et 2 abstentions. 
 

Amendement AdG : Diminution de 100'000.- rubrique Mobilité/Autres dépenses à amortir afin de 
supprimer les frais d’étude liés au développement du nouveau quartier "Mayens de l’ours" qui ne sont 

pas prioritaires. 

 
L’amendement est accepté par 32 oui, 24 non et 1 abstention. 

 
Amendement AdG : Augmentation de 200'000.- rubrique Parcs et jardins/Investissements propres afin 

d’augmenter la plantation des arbres et l’aménagement des espaces verts dans la ville. 

 
L’amendement est refusé par 35 non, 22 oui et 0 abstention. 

 



 
 

 

Amendement AdG : Diminution de 100'000.- rubrique Mobilité/Autres dépenses à amortir afin de pas 
poursuivre les études liées à la mise à l’enquête de la liaison plaine/montagne. 

 
L’amendement est accepté par 33 oui, 24 non et 0 abstention. 

 

1.9 Sport, Jeunesse et Loisirs 
 

Aucun amendement. 
 

 

2. Vote du projet de budget 2020 de la Municipalité 
 

Le budget amendé présente donc un excédent de revenus de 410'000.- et des investissements diminués 
de 170'000.- Le degré d’autofinancement passe donc de 87,4% à 88.1%. 

 
Le projet de budget 2020 est accepté par 57 oui, 0 non et 0 abstention. 

 

 
 

La vice-présidente du Conseil général : C. Bourban Carthoblaz 

 


